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Ã€ partir de 2014, la loi Brottes a interdit les coupures d'eau et les rÃ©ductions de dÃ©bit en cas d'impayÃ©s de la facture
d'eau.Â  Quelle est l'incidence de cette mesure en termes d'impayÃ©s ? Henri SMETS, membre de l'AcadÃ©mie de l'eau,
dresse un premier bilan. H2o fÃ©vrier 2018.
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Ã€ partir de 2014, la loi Brottes a interdit les coupures d'eau et les rÃ©ductions de dÃ©bit en cas d'impayÃ©s de la facture
d'eau.Â  Quelle est l'incidence de cette mesure en termes d'impayÃ©s ?






En Angleterre oÃ¹ l'eau ne peut plus Ãªtre coupÃ©e en cas d'impayÃ©s depuis 1999, l'incidence des impayÃ©s aprÃ¨s quinze
ans a Ã©tÃ© une augmentation de l'ordre de 3 Ã  5 % du prix de l'eau des mÃ©nages. Toutefois, il existe plusieurs causes Ã 
cette augmentation dont l'interdiction des coupuresÂ  et la prÃ©caritÃ© des plus bas revenus. En France, on commence Ã 
observer dans quelle mesure et dans quelles rÃ©gions les impayÃ©s ont augmentÃ© depuis 2014. Les seules donnÃ©es
moyennes actuellement disponibles au plan national Ã©manent des entreprises de l'eau (FP2E) et concernent les services
dÃ©lÃ©guÃ©s : elles font apparaÃ®tre que les impayÃ©s d'eau ont cru de 17 % sur une pÃ©riode de deux ans (2014-2016), soit
une augmentation Ã©quivalente Ã Â  0,3 % du chiffre d'affaires (ou 1,50 euros par an pour un mÃ©nage ayant uneÂ  facture
d'eau de 500 euros).






Les donnÃ©es publiÃ©es Ã  ce jour sur les taux d'impayÃ©s d'eau au niveau d'une trentaine de services d'eau (indicateur
P154, impayÃ©s aprÃ¨s 18 mois) montrent qu'il existe une trÃ¨s grande diversitÃ© des situations rencontrÃ©es. Concernant la
variation des taux d'impayÃ©s entre 2014 et 2016 (sur les factures Ã©mises en 2013, 2014 et 2015), les constatations
suivantes peuvent Ãªtre faites :





	
 - En ÃŽle-de-France, les impayÃ©s ont lÃ©gÃ¨rement diminuÃ© Ã  Paris mais ils ont augmentÃ© de 30 % dans le cas du SEDIF
(Syndicat des eaux d'ÃŽle-de-France) en banlieue parisienne ;Â 

	
 - Dans plus de 40 % des collectivitÃ©s rÃ©pertoriÃ©es, les impayÃ©s Ã  la fin de 2016 relatifs auxÂ  factures Ã©mises enÂ  2015
sont infÃ©rieurs Ã  ceux enregistrÃ©sÂ  Ã  la fin de 2014 relatifs aux factures de 2013, c'est-Ã -dire avant l'entrÃ©e en vigueur de la
loi Brottes ;
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 - Dans la plupart des collectivitÃ©s, les impayÃ©s ont assez peu variÃ©. NÃ©anmoins les hausses du taux d'impayÃ©s aprÃ¨s
deux ans sont un peu plus frÃ©quentes que les baisses ;

	
 - Un doublement du taux des impayÃ©s et mÃªme plus en deux ans a Ã©tÃ© observÃ© dans prÃ¨s deÂ  20% des collectivitÃ©s
Ã©tudiÃ©es. Dans le Nord de la France, la rÃ©gie NorÃ©ade comme le dÃ©lÃ©gataire Veolia Artois ont vu leurs impayÃ©s plus que
doubler et Ã  Perpignan, les impayÃ©s ont mÃªme quadruplÃ©. Ces fortes augmentations sont sans rapport avec la moyenne
des augmentations observÃ©e en deux ans au niveau national par la FP2E (+17 %).Â Â 






L'ensemble des donnÃ©es rÃ©centes sur le recouvrement des factures d'eau des services de l'eau permet de conclure
qu'en moyenne, les impayÃ©s d'eau ont augmentÃ© en France depuis deux ans, mais Ã  des degrÃ©s trÃ¨s divers selon les
situations locales. La cause de cette augmentation lorsqu'elle a lieu n'est pas Ã©tablie mais serait liÃ©e au niveau de
prÃ©caritÃ© comme aux changements lÃ©gislatifs rÃ©cents. Une bonne politique consisterait Ã  combattre cette augmentation
lorsqu'elle est due Ã  des usagers qui ont les moyens de payer. En revanche, si l'usager en dÃ©faut de paiement est
dÃ©muni, il faudra faire preuve de patience et de solidaritÃ©. â–„






Les factures d'eau en retard de rÃ¨glement - Henri Smets, AcadÃ©mie de l'eau, dÃ©cembre 2017.Â Â 
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			Ancien fonctionnaire de l'OCDE, Henri Smets est professeur invitÃ© Ã  l'UniversitÃ© Paris I, membre de l'AcadÃ©mie de l'eau
et prÃ©sident de l'Association pour le dÃ©veloppement de l'Ã©conomie et du droit de l'environnement (ADEDE).
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